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Un hôpital  
sous tension financière
Un nouveau cycle s’achève avec la présentation de nos résultats 
pour 2017. L’année a été remarquable au titre de l’engagement 
de nos collaboratrices et collaborateurs. Grâce à eux, l’HNE est 
en mesure de répondre aux attentes des patients du canton. 
Qu’elles et ils en soient chaleureusement remerciés ! Comme 
lors des années précédentes, nous avons mis l’accent sur la 
valorisation des compétences médicales et soignantes pour le 
bien des patients neuchâtelois.

Sur le plan politique, le peuple a voté le 12 février 2017 pour une 
scission de l’HNE en entités autonomes, de sorte à maintenir 
des soins aigus tant sur le Littoral que dans les Montagnes. Ce 
résultat a été vécu de façon douloureuse par une majorité des 
collaboratrices et collaborateurs de l’institution. Il a nécessité 
de passer par une phase de deuil, puis de reconstruction 
de la motivation et de la confiance. Les chiffres de l’activité 
hospitalière sont dès lors à lire à l’aune d’une période difficile en 
début d’année, et méritent toute notre reconnaissance. 

En comparaison avec 2016, et de façon réjouissante, l’année 
2017 a vu une hausse des cas stationnaires aigus, des 
admissions en urgence, et des passages ambulatoires. C’est 
un signe positif. Mais c’est aussi un défi, puisque la situation 
financière contrainte nous oblige à rester extrêmement 
vigilants sur nos dépenses courantes et sur nos dépenses 
d’investissements. L’HNE doit désormais faire plus avec moins, 
ou différemment: c’est l’enjeu des années à venir également.

Malgré nos efforts, le résultat financier 2017 se solde par un 
déficit de 7.9 millions de francs, contre un déficit inscrit au budget 
de 6.4 mio. Ce résultat, insatisfaisant, est dû à un manque 
à gagner de 3.9 mio sur les recettes stationnaires aigues  
(+251 cas) lié notamment à une baisse du volume opératoire 
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(-168 cas) et à un indice de lourdeur des cas (qui influence notre 
facturation) plus faible. Le déficit est également le fait d’une 
baisse de 1.4 mio des recettes de réadaptation (-2779 journées) 
et de 273 000 francs de baisse des recettes de soins palliatifs 
(-448 journées). L’activité ambulatoire en revanche enregistre 
une recette supérieure au budget de 1.09 mio de francs.

Toute organisation en difficulté financière doit agir sur la 
structure de ses coûts, et sur ses dépenses courantes. A cet 
égard, l’excellent travail effectué au quotidien par l’ensemble 
du personnel hospitalier doit être relevé: les charges de 
personnel sont inférieures au budget de 2.06 mio: cela dénote 
une parfaite maîtrise de notre organisation. Les dépenses de 
médicaments et de matériel sont supérieures au budget, mais 
sont à considérer en lien avec l’augmentation de notre activité, 
qui pour l’ambulatoire permet la refacturation de ces postes.

On le voit bien à la lecture détaillée de nos comptes: les recettes 
ne couvrent pas nos coûts, et nous obligent à repenser la façon 
dont nous répondons aux demandes en soins, et aux lieux qui y 
sont dédiés. C’est dans cet état d’esprit, et en gardant la volonté 
de développer les prestations répondant à un besoin de santé 
publique, que le conseil d’administration a pris fin 2017 et début 
2018 deux séries de mesures de réformes destinées à améliorer 
l’efficience de notre hôpital. Il est en effet illusoire de penser que 
les tarifs négociés chaque année avec les assureurs maladie 
augmenteront! Au contraire, nous sommes déjà confrontés à 
des tarifs à la baisse, notamment en ambulatoire (nomenclature 
TARMED). 

La volonté qui guide ces ajustements tarifaires est louable. 
L’objectif  est de faire baisser les charges des assureurs-
maladie, et donc limiter la hausse des primes-maladie pour les 
assurés. Malheureusement, l’impact sur les hôpitaux publics – 
qui fonctionnent 24/24 et 365 jours par an, en accueillant toute 
personne en demande de soins – n’est pas suffisamment pris 
en compte. A cet égard, l’HNE calcule depuis deux ans sa part 
à la hausse des primes d’assurance maladie pour le canton 
de Neuchâtel: pour les primes 2017 l’HNE est à l’origine d’une 
hausse des primes de CHF 1.55 par mois pour une hausse 
moyenne de prime de CHF 26.-, et pour les primes 2018 de CHF 
3.70 par mois pour une hausse moyenne de prime de CHF 30.-
C’est donc à l’évidence une part minime.

Ces prochaines années, nous continuerons à œuvrer avec 
détermination et enthousiasme pour la collectivité publique. 
Avec le soutien de nos collaboratrices et collaborateurs, nous 
sommes convaincus que la voie encore à parcourir pour arriver 
en des eaux plus calmes sera plus aisée. Chères collaboratrices 
et chers collaborateurs, avec vous à nos côtés tout est possible : 
merci de votre investissement pour les patients de l’HNE!

Pauline de Vos Bolay 
Présidente conseil d’administration 
Hôpital neuchâtelois
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En décembre 2017, les membres du conseil d’administration 
de l’Hôpital neuchâtelois sont:

M. Blaise Guinchard

vice-président,  
siège au CA depuis le 17 mars 2010.
Blaise Guinchard est professeur HES à l’Institut 
et Haute Ecole de la Santé La Source à Lausanne. 
Infirmier en psychiatrie de formation, il a été 
secrétaire général de la section Neuchâtel/
Jura de l’Association suisse des infirmières et 
infirmiers. Il est diplômé d’études approfondies 
en management et analyse des politiques 
publiques (DEAMAP) de l’Université de Genève 
et dispose d’une maîtrise en sciences sociales de 
l’Université de Lausanne.

Mme Pauline de Vos Bolay

présidente,  
siège au CA depuis le 1er octobre 2014.
Pauline de Vos Bolay possède une grande 
expérience dans le domaine de la santé, de la 
gestion de projets et d’équipes. Licenciée ès 
Sciences politiques de l’Université de Genève, au 
bénéfice de certificats en économie de la santé 
et de gestion hospitalière de HEC Lausanne, de 
l’IDHEAP et de Harvard Medical International, 
elle a notamment été membre de la direction 
générale des hôpitaux universitaires de Genève, 
secrétaire générale du département des finances 
de l’Etat de Genève, secrétaire générale adjointe 
du département de la santé de l’Etat de Genève, 
directrice générale de l’hôpital fribourgeois et 
présidente du conseil d’administration de l’Hôpital 
du Jura. Elle est membre de plusieurs comités 
scientifiques.
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Les membres du conseil d’administration sont désignés par le Conseil d’Etat.

M. Andreas Tobler

membre,  
siège au CA depuis le 16 mars 2011.
Le Prof. Andreas Tobler est directeur médical 
et directeur adjoint de l’Hôpital de l’Ile - hôpital 
universitaire du canton de Berne. Après avoir 
effectué ses études en médecine dans les 
Universités de Berne et Zurich, il a poursuivi sa 
spécialisation dans la division hématologie et 
oncologie de l’Université de Los Angeles, en 
Californie. En 1997, il a été nommé professeur 
ordinaire d’hématologie au sein de la faculté de 
médecine de l’Université de Berne. Il siège dans 
plusieurs conseils d’administration dont ceux de 
Transfusion CRS Suisse et du Centre de radio-
oncologie Bienne-Seeland-Jura bernois.

M. Marc Giovannini

membre,  
siège au CA depuis le 1er janvier 2014
Le Dr Marc Giovannini est spécialiste FMH en 
médecine interne et néphrologie. Il exerce comme 
médecin indépendant dans un cabinet médical de 
groupe à La Chaux-de-Fonds. Après ses études 
de médecine à Lausanne, il a notamment exercé 
à l’Hôpital Necker à Paris puis comme médecin-
chef  adjoint et médecin-chef  dans les services 
de dialyse et de médecine de l’Hôpital de la 
Providence à Neuchâtel.
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Secrétariat général / communication
Muriel Desaulles

Pierre-Emmanuel Buss

Pauline DE VOS BOLAY

Administratrice déléguée
ad intérim

Sandra Jeanneret occupe la fonction de 
directrice des soins depuis la création de 
l’Hôpital neuchâtelois, en juillet 2006. Elle est 
au bénéfice d’un diplôme d’Etat d’infirmière 
- d’un certificat de responsable qualité, d’un
brevet fédéral de spécialiste en gestion
hospitalière et d’un diplôme fédéral d’experte
en gestion hospitalière. Infirmière puis ICUS,
elle a occupé la fonction de déléguée qualité
à l’hôpital de La Chaux-de-Fonds.

Sandra JEANNERET

Directrice des soins

Olivier Plachta est entré en fonction le 1er 
novembre 2017. Ancien directeur de GSMN-
Neuchâtel, qui regroupe l’Hôpital de la 
Providence et la Clinique Montbrillant, il 
dispose d’une expérience de plus de 10 ans 
dans différentes fonctions dans le domaine 
hospitalier et médical. 

Après l’obtention de son diplôme fédéral en 
médecine humaine à l’Université de Lausanne, 
il a acquis une expérience clinique à l’HNE 
avant de rejoindre Swissmedic en 2007 dans 
la division de la surveillance du marché des 
médicaments. En 2009, il a rejoint l’Office 
fédéral de la statistique comme médecin 
responsable du codage médical et des Swiss-
DRG. Il a ensuite travaillé à l’Office des hôpitaux 
au sein du Service de la santé publique du 
canton de Neuchâtel avant de prendre la 
fonction de directeur général de GSNM-NE  
en 2014.

Olivier PLACHTA

Directeur médical
Pr Bernard VERMEULEN

Directeur médical

Le Prof  Bernard Vermeulen a occupé la fonction 
du directeur médical du 1er septembre 2015 
jusqu’à son départ à la retraite, en octobre 2017. 
Après une formation en chirurgie générale, il a 
travaillé pendant plus de 20 ans aux Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG), dirigeant 
notamment le service des urgences de 2001 à 
2007. De 2007 à 2015, il a occupé la fonction de 
directeur médical de l’Hôpital fribourgeois. 

Ses sujets de recherche clinique et 
d’enseignement ont porté sur les compétences 
requises pour assurer des urgences de qualité, 
axées sur le travail en équipe. Cette activité a 
été complétée par une formation en pédagogie 
médicale, des protocoles de recherche à l’EPFL 
et l’analyse des caractéristiques du travail en 
équipe propre à l’urgence, ce qui lui a permis 
d’obtenir en 2000 le titre de «Privat Docent» et 
en 2009 de Professeur associé au Département 
de chirurgie de la Faculté de médecine de 
l’Université de Genève.
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Christian Decurnex a pris ses fonctions le 
1er janvier 2017. Né en 1965, a effectué des 
études à Genève (diplôme d’ingénieur ETS), 
Paris (diplôme d’études approfondies en 
physique) et à l’EPFL à Lausanne (Doctorat  
ès sciences techniques). 

Au bénéfice de plus de 25 ans d’expérience 
dans différents secteurs d’activité, il a occupé 
plusieurs postes à responsabilité dans 
l’industrie électrique et nucléaire suisse, des 
centres de recherche internationaux, une 
société de conseil en stratégie et organisation, 
des services industriels et dans la santé. 
Directeur d’exploitation des HUG entre 2010 et 
2014, il a ensuite été actif dans sa société 
de conseil en entreprise.

Christian DECURNEX

Directeur logistique

Entré en fonction le 1er septembre 2015.
Monsieur Julien Heider, au bénéfice d’une 
licence en sciences économiques de la HEC 
de Lausanne et d’un MBA de la Sloan School 
of  Managment du Massachusetts Institute of  
Technology, était jusqu’ici collaborateur du 
Boston Consulting Group à Zürich et Genève. 
Il a eu l’occasion d’accompagner plusieurs 
hôpitaux et cliniques sur des projets variés, 
allant de l’élaboration d’un plan stratégique  
à la réalisation de plans d’économies en  
passant par la mise en place de nouveaux 
processus. En plus de son expérience dans 
le domaine hospitalier, il a également collaboré  
avec plusieurs assureurs-maladie, ce qui lui 
confère une vue d’ensemble du système de 
santé en Suisse. Avant d’effectuer son MBA, 
Julien Heider a travaillé en tant qu’auditeur 
chez PricewaterhouseCoopers à Genève.

Julien HEIDER

Directeur des finances

Véronique Demeuse a pris ses fonctions 
de directrice des ressources humaines le 
1er août 2016. Elle a effectué ses études en 
Belgique (bachelor en sciences économiques 
et master en sciences politiques de 
l’Université de Liège, master en sciences 
du travail de l’Université de Louvain). Elle 
capitalise 25 ans d’expérience dans les 
ressources humaines. Les fonctions qu’elle a 
occupées jusqu’ici l’ont amenée à couvrir une 
large palette de domaines RH, dans divers 
secteurs d’activité : services, industries, 
ventes et distribution, éducation. Domiciliée 
en Suisse depuis 1997, elle a notamment été 
dès 2013 directrice des ressources humaines 
de Laureate Hospitality Education, à Clarens.

Véronique DEMEUSE

Directrice des 
ressources humaines
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«L’équilibre financier est 
impératif pour assurer la 
pérennité de l’hôpital public»

Olivier Plachta est entré en fonction le 1er novembre 2017 
au poste de directeur médical de l’HNE. Avant cela, il a 
notamment exercé les fonctions de directeur de GSMN-
Neuchâtel, de médecin chez Swissmedic dans la division de 
la surveillance du marché des médicaments et de médecin 
responsable du codage médical et des Swiss-DRG à l’Office 
fédéral de la statistique. 

Grâce à ce parcours, le médecin originaire de Neuchâtel 
a acquis une expérience unique à la fois médicale et 
managériale. Il dispose en outre d’une connaissance 
approfondie des enjeux du domaine de la santé sur le plan 
fédéral et des spécificités du canton de Neuchâtel. Il jette 
un regard aiguisé sur l’HNE, l’hôpital où il a commencé sa 
carrière professionnelle.

- Quel bilan tirez-vous de l’année 2017?

- Comme je suis arrivé à l’HNE en fin d’année, j’ai vécu cela de 
l’extérieur. Le déficit de 7.9 millions est plus élevé que le budget, 
qui tablait sur une perte de 6.4 millions. Mais il est inférieur 
aux anticipations de l’automne 2017 qui laissaient présager 
un excédent de charges de 9 à 10 millions. Des mesures 
d’économie ont été prises pour redresser la barre. C’était 
nécessaire, car tous les signaux économiques sont à l’orange 
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voir au rouge. Dans ce contexte difficile, le comité de direction 
a proposé des réformes d’envergure pour les trois prochaines 
années. L’équilibre financier est impératif  pour assurer la 
pérennité de l’hôpital public, qui doit maintenir une adéquation 
entre ses recettes et ses charges tout en assurant l’intégralité 
des mandats de santé publique qui lui sont attribués. 

- Vous avez commencé votre vie professionnelle à l’HNE 
comme médecin-assistant aux urgences sur le site de 
Pourtalès en 2005. Qu’est-ce-qui a changé depuis lors?

- En réalité, j’ai commencé à l’hôpital des Cadolles et j’ai 
participé au transfert des activités sur le site de Pourtalès 
lors de la fermeture du site. Médecin-assistant aux urgences, 
j’ai assisté au regroupement des urgences nocturnes qui se 
faisaient jusqu’alors sur trois sites en Ville de Neuchâtel. Au fil 
des années, cela a permis de mettre en place un département 
cantonal des urgences bénéficiant de la présence d’un médecin 
cadre urgentiste 24h/24. 

Depuis lors, l’HNE a dû s’adapter à la spécialisation de la 
médecine et à la création de filières de soins. Avec, par exemple, 
des médecins cadres disposant de sous-spécialités qui 
permettent une prise en charge moderne adaptée aux besoins 
des patients du canton. Il faut toutefois garder une vision de 
prise en charge transversale des patients et veiller à ne pas avoir 
de cloisonnement entre disciplines. 

- Vous êtes arrivé à l’HNE après le vote du 12 février 2017 
et l’acceptation de l’initiative pour deux hôpitaux sûrs, 
complémentaires et autonomes. L’incertitude qui entoure 
l’avenir du système hospitalier neuchâtelois ne vous a pas 
fait reculer?

- Non, car je suis profondément attaché à la notion de service 
aux patients et à la population. Depuis sa création, l’HNE doit 
faire face à des tensions politiques qui entraînent des difficultés 
d’organisation sur le terrain en contradiction avec l’évolution 
des réalités médico-soignantes. J’espère que les esprits vont 
se calmer ces prochaines années: les défis et problématiques 
seront nombreux, tant sur le plan cantonal, avec des finances 
en souffrance, que sur le plan national, avec des exigences 
toujours plus pointues imposées aux hôpitaux. 

Ces problématiques s’additionnent. Les difficultés financières 
du canton entraînent une pression permanente pour réduire 
les coûts. Malgré ce contexte, l’HNE est confronté depuis sa 
création à de multiples freins aux réformes. En parallèle, nous 
assistons à une baisse des tarifs ambulatoires et à une tendance 
à la baisse pour le domaine stationnaire, ce qui rend la tâche 
encore plus ardue.  Les finances seront donc immanquablement 
un élément déterminant dans les réflexions en cours et futures. 
Cette opposition entre la pression financière, la restructuration 
du système hospitalier cantonal et les évolutions inéluctables 
du système au niveau national rendront assurément le chemin 
vers une pérennisation des compétences et des prestations 
très ardu.

- Faut-il s’attendre à de nouvelles contraintes imposées 
au niveau fédéral?

- Les certifications et les standards deviendront de plus en plus 
nombreux et plus contraignants. Je prendrais pour exemple 
les critères d’octroi de mission du modèle zurichois qui sont 
devenus les standards dans 24 des 26 cantons dont Neuchâtel. 
Ceux-ci prévoient d’augmenter le périmètre des domaines 
concernés par des nombres minimum de cas et imposeront un 
nombre minimal de cas par médecin dès 2019 dans plusieurs 
disciplines.

Toutes ces normes auront un sens essentiel dans l’attribution 
des missions et dans l’habilitation des médecins à pratiquer 
dans leur domaine de compétence. Il s’agira également de 
veiller à maintenir les reconnaissances et les possibilités de 
formation dans le canton, obligation pour rester attractif  et 
assurer le remplacement des départs en retraites de médecin 
dans et en dehors de l’hôpital.

- Vous redoutez ces évolutions?

- Certainement pas. Si on peut regretter l’augmentation du 
travail administratif  qui alourdit le quotidien des médecins et 
des soignants, les normes et standards évoqués apportent une 
garantie de qualité et de sécurité sur les prestations fournies.  
La plupart de ces évolutions sont positives.

La «smarter medicine» ou le «choosing wisely» deviennent 
tendance. Ils nous exhortent à être plus critiques et attentifs 
dans les prescriptions d’interventions thérapeutiques et 
diagnostiques. Plusieurs sociétés de disciplines ont établi des 
listes visant à éviter la surmédicalisation. HNE était ainsi le 
seul hôpital romand pilote dans le projet «Progress», qui vise 
à éliminer les poses de sondes urinaires non médicalement 
justifiées.

- L’activité ambulatoire continue de progresser. Cette 
tendance est-elle appelée à se poursuivre sur le long 
terme? 

- Oui, clairement. Le virage ambulatoire est une tendance lourde 
de la médecine. Il permet d’améliorer la qualité de la prise en 
charge, l’efficience de soins et la satisfaction des patients. 
Notre volonté est de continuer dans cette voie, même s’il y a 
des incertitudes pour l’avenir. La révision du système tarifaire 
Tarmed actuellement en cours pourrait freiner le mouvement. La 
dévalorisation des actes opératoires risque d’inciter les hôpitaux 
et cliniques à maintenir un maximum d’activité en stationnaire 
pour des questions de rémunération. Nous ne souhaitons pas 
en arriver là, car c’est la qualité de la prise en charge qui doit 
primer. Mais c’est bien le risque de cette réforme. 

Dans la lignée de ces normes, de nouvelles directives vont 
accélérer le virage ambulatoire par l’établissement de listes 
d’interventions, comme vient de le faire le Conseil d’Etat. 
Cela aura un impact sur l’organisation et inévitablement sur  
les recettes.
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*  L’Hôpital neuchâtelois est lauréat de 
l’European Hand Hygiene Excellence & 
Innovation Award 2017. Ce prix couronne 
le travail de longue haleine de l’Unité de 
prévention et de contrôle de l’infection 
(UPCI). Il s’agit d’une première pour un 
établissement hospitalier suisse.

*  Le peuple neuchâtelois accepte l’initiative 
H+H pour deux hôpitaux autonomes, sûrs 
et complémentaires, ainsi que le contre-
projet du Conseil d’Etat. La question 
subsidiaire a donné l’avantage à l’initiative 
avec 30’122 voix (48,22%) contre 28’857 
pour le contre-projet du Grand Conseil 
(46,2%). La participation a atteint 46,6%. 
Elle a été nettement plus forte dans le Haut 
du canton.

*  L’HNE-La Chrysalide obtient le label de 
qualité en matière de soins palliatifs. Le 
centre situé à La Chaux-de-Fonds obtient 
la certification qualité nationale en soins 
palliatifs spécialisés avec 164 points sur 
168 possibles. Cette cer tification, qui 
valide l’excellence de la prise en soins, 
permet également de remplir les critères 
nécessaires pour demeurer sur les listes 
hospitalières des cantons de Berne et du 
Jura dans les années à venir. Et de maintenir 
ainsi son statut de centre de référence pour 
les soins palliatifs spécialisés de la région 
BEJUNE. 

*  Le site de Couvet change d’affectation pour 
devenir une Maison de vie et de santé en 
partenariat avec la commune de Val-de-
Travers et la fondation Les Perce-Neige. 
Les prestations destinées à la population 
ont été maintenues et même renforcées 
avec toujours une policlinique, la présence 
de l’équipage SMUR et des consultations 
spécialisées. 

*  S igna ture d ’un par tenar ia t  avec la 
fondation de l’Hôpital de Pourtalès pour la 
création d’une unité d’antalgie chronique. 
Dès 2019, l’Hôpital neuchâtelois offrira 
des prestations spécifiques pour traiter 
les douleurs chroniques. Une convention 
a été signée avec le CHUV dans le but de 
préparer le futur responsable à assurer 
sa tâche clinique et à le soutenir lors du 
développement des prestations d’antalgie 
au sein de l’HNE.

*  Lancement  d ’ impor tant  t ravaux de 
réorganisation des urgences du site de 
Pour talès notamment pour faire face  
à l ’augmentation de la fréquentation  
de 60% depuis 2010. Le chantier, qui 
s’étalera jusqu’en mars 2019, est devisé  
à  2,8 millions de francs.

*  Entrée en fonction d’Olivier Plachta 
comme directeur médical. Précédemment 
directeur de GSMN-Neuchâtel, il dispose 
d’une expérience de plus de 10 ans dans 
dif férentes fonctions dans le domaine 
hospitalier et médical.
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*  L’HNE présente son budget 2018 qui prévoit 
un déficit de 5,5 millions de francs. 

Ce résultat a été obtenu après échange 
avec le Conseil d’Etat, qui n’est pas entré 
en matière sur une première version du 
budget présentant un déficit de 8,5 millions 
de francs. Pour le gouvernement, il n’était 
pas imaginable que le déficit du budget 2018 
soit plus élevé que celui du budget 2017  
( -6 ,4  mi l l ions)  au vu des d i f f icu l tés 
financières de l’Etat. 
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L’HNE est l’hôpital public du canton de Neuchâtel. 
Hôpital cantonal non universitaire, il offre des prestations 
qui répondent aux besoins de la population du canton 
pour les soins aigus et la réadaptation.

17’400
hospitalisations de patients (sorties) 
(17’300 en 2016)

328
millions de francs de budget d’exploitation 
en chiffres ronds 
(320 millions en 2016)

3’750
jours de formation pour les collaborateurs

2’670
collaboratrices et collaborateurs 
(pour 1’986 EPT)

43’100
admissions aux urgences, 
soit 118 par jour en moyenne 
(41’900 en 2016)
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Sorties

Journées

Globalement, le nombre de sorties de patients en 2017 est quasi superposable à celui de 
2015 et de 2016 (+0.5%).

Les résultats sont contrastés entre soins aigus, qui observent une légère hausse du nombre 
de sorties (+1.6%), et réadaptation, dont le nombre de sorties est inférieur à celui de 2016 
de 9.9% et de 19% par rapport à 2015 (en lien avec la fermeture des CTR de La Béroche  
et du Val-de-Travers).

Le nombre de journées est en diminution par rapport à 2015 et 2016 de l’ordre de 3.3%, 
avec une situation plus aigue en réadaptation (-8.3%) et en soins palliatifs (-12.8%)  
qu’en soins aigus (-1%).

La baisse du nombre de journées de réadaptation, en lien avec la fermeture du site de 
La Béroche, est en partie compensée par une légère augmentation de la durée de séjour 
(+2.1%, voir graphique suivant).
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Durée moyenne de séjour

Taux d’occupation des lits

Légère baisse en 2017 de la durée moyenne des séjours hospitaliers, en soins aigus 
comme en soins palliatifs, avec respectivement, 5.6 jours (soins aigus), 17.2 jours  
(soins palliatifs) et 6.9 jours (total).

Augmentation par contre de la durée moyenne des séjours en réadaptation (+2.1%),  
sans influence majeure toutefois sur la durée moyenne totale et sa tendance à la baisse.

Le taux d’occupation des lits de soins aigus est resté relativement stable en 2017.  
En réadaptation, il a légèrement augmenté, dans une mesure largement inférieure toutefois  
à ce qui était attendu avec la fermeture des lits de CTR du Val-de-Travers en mai 2017.

Les taux d’occupation, pour les soins aigus comme pour la réadaptation, restent inférieurs  
à la cible fixée par les assurances, qui est de 85% pour les soins aigus (hors soins intensifs) 
et de 90% pour la réadaptation.
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Effectif moyen du personnel en 2017

En équivalents plein-temps, l’Hôpital neuchâtelois dispose d’un effectif  moyen de 1986.14 postes, 
répartis selon le tableau suivant. Ce dernier ne tient pas compte de la septantaine de médecins 
consultants qui sont intervenus à l’HNE tout au long de l’année.
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Personnel par type de fonction

Personnel par région de domicile

Au 31 décembre 2017, le personnel en lien 
direct avec le patient (médecins, soignants 
et paramédiaux) représente deux tiers des 
collaborateurs de l’HNE.

Au 31 décembre 2017, les collaboratrices et 
collaborateurs de l’HNE sont en grande majorité 
domiciliés dans le canton de Neuchâtel (70%).

Les collaborateurs domiciliés dans un canton, 
souvent limitrophe, sont quant à eux 13%.

Le personnel frontalier représente 17% des effectifs 
en moyenne, avec des disparités sensibles entre les 
sites. en fonction de leur proximité avec la frontière.

A qualification et compétence égale, préférence est 
donnée à une personne domiciliée dans le canton.
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Personnes formées en 2017

Jours de formation 2017

Le nombre de personnes ayant suivi une 
formation a été de 1’143 au total.

Près d’un collaborateur sur deux a donc eu la 
possibilité de suivre une formation post-grade 
ou continue (interne ou externe) au cours de 
l’annnée 2017.

Près de 3/4 des personnes formées ont pu 
suivre leur formation à l’interne, grâce à l’offre 
large offerte par le service de formation de 
l’HNE.

Le nombre de jours de formation dispensés  
a été de 3’751 au total .

Les formations continues dispensées à l’interne 
sont en moyenne plus courtes (1 jour) que celles 
suivies à l’externe (5.4 jours).
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Pyramide des âges

Absences du personnel par nature

L’HNE, c’est au 31 décembre 2017 une mosaïque de 2’670 collaborateurs et 
collaboratrices, représentant plus de 50 nationalités. 1’959 femmes et 711 hommes ont 
oeuvré au quotiden pour la prise en charge des patients, de manière directe ou indirecte.

Le monde hospitalier est un monde avant tout féminin (73%) et jeune (près de la moitié  
des collaborateurs a moins de 40 ans, sans tenir compte des étudiants et stagiaires).

Le taux d’absences toutes natures confondues a été de 6.46% en 2017. Après deux années 
de baisse consécutive, le taux reste inférieur à celui observé en 2014.

Les absences pour maladie et maternité sont en augmentation alors que celles pour 
accident sont en baisse.
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Satisfaction des patients hospitalisés

Résultats 2017 pour la réadaptation

La satisfaction des patients hospitalisés est évaluée depuis 2011 (soins aigus) et  
2013 (réadaptation) au moyen de questionnaires élaborés par l’Association nationale 
pour le développement de la qualité dans les hôpitaux et cliniques (ANQ).

Dès 2016, le questionnaire utilisé depuis 2011 a été utilisé pour la réadaptation,  
il comporte cinq questions qui explorent sur une échelle de 1 (satisfaction minimale)  
à 10 (satisfaction maximale) la perception de la qualité en général, celle des 
informations données ainsi que le respect avec lequel le patient estime avoir été traité.

1.  Choisiriez-vous de revenir dans le même hôpital pour une prise en charge similaire?

2.  Que pensez-vous de la qualité des soins que vous avez reçus à l’hôpital?

3.  Lorsque vous avez posé des questions aux médecins, avez-vous reçu des réponses 
compréhensibles?

4.  Lorsque vous avez posé des questions au personnel infirmier, avez-vous reçu des 
réponses compréhensibles?

5.  Estimez-vous que le personnel hospitalier vous a traité avec respect et a préservé 
votre dignité?

Les questions posées aux patients hospitalisés en soins aigus ont été modifiées en 2016 
et l’échelle de 1 à 10 a été remplacée par une évaluation qualitative adaptée à chacune 
des questions.

Les questionnaires sont envoyés au domicile des patients adultes qui ont séjourné plus 
de 24h dans un service clinique, de soins aigus ou de réadaptation.

De manière générale, les résultats de l’HNE sont positifs mais légèrement moins bons 
que la moyenne nationale. L’HNE poursuit ses efforts dans le domaine de la qualité 
des soins donnés aux patients. Des mesures d’amélioration du ressenti du patient sont 
régulièrement prises.



Résultats 2017 pour les soins aigus
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Vers l’équilibre financier

Recettes

Les comptes 2017 bouclent sur un déficit de Fr. 7.9 millions, qui traduit l’effort considérable réalisé, 
dans la mesure où les prestations d’intérêt général versées par l’Etat ont été réduites de plus de 2.8 
millions de francs par rapport à 2016.

Ce résultat reste toutefois moins bon que la prévision budgétaire (déficit de 6.4 millions), 
principalement en lien avec des recettes stationnaires de réadaptation significativement inférieures à 
la prévision.

Avec un budget 2018 visant un déficit de 5.5 millions, assorti d’un important plan de réformes, l’HNE 
garde le cap et vise un retour à l’équilibre financier à l’horizon 2021.

Globalement, les recettes liées à l’activité stationnaire sont en baisse de 0.8% (Fr. 1’374’000.-).

Les recettes découlant de l’activité en soins aigus sont très légèrement supérieures à celles de 2016 
(3%) et traduisent l’évolution de l’activité associée à une légère baisse de l’indice de casemix (taux de 
gravité moyen des cas).

En réadaptation, les recettes affichent une diminution significative (-8%) par rapport à 2016, en lien 
avec une diminution du nombre de cas. L’activité peine à reprendre après les fermetures des CTR  
de La Béroche (2016) et du Val-de-Travers (2017).

Dans le domaine ambulatoire, augmentation signiticative des recettes (TARMED) en 2017, qui 
sont supérieures de 2.3 millions de francs (4%) à celles de 2016, en-dessous toutefois de la cible 
budgétaire. Les domaines qui affichent les plus fortes progressions d’activité sont la radiologie  
de Pourtalès et l’ensemble de la gynécologie.



Répartition des charges d’exploitation

La répartition des charges de l’HNE, de 
manière classique, est composée à 72%  
de charges de personnel, le matériel médical 
et les autres biens et services se répartissant 
les 28% restants.
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Charges d’exploitation

Les chages d’exploitation sont maîtrisées et globalement inférieures au budget. Leur 
croissance est expliquée quasi exclusivement par la croissance des charges en médicaments 
cytostatiques (oncologie).

Les charges en personnel restent globalement inférieures à la prévision budgétaire et 
quasiment superposables à cellles de 2016, en lien avec une maîtrise stricte des effectifs.



De manière globale, les autres biens et services sont 
inférieurs à la fois aux comptes 2016 et au budget 2017. 
La maîtrise de ces charges est primordiale dans le 
contexte actuel.

Les autres charges liées aux patients, notamment les 
transports présentent une baisse de l’ordre de 3%.
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Matériel médical d’exploitation

Autres biens et services

Globalement les charges en matériel médical 
d’exploitation augmentent de 3% par rapport à 2016.

Cette augmentaiton s’explique par la croissance des 
dépenses en médicaments cytostatiques, supérieures 
de près de 2 millions à celles de 2016, en lien avec 
l’augmentation de l’activité oncologique.

L’augmentation des prestations médicales de tiers 
est imputable en partie à une hausse des demandes 
d’examens à ADMED.



Investissements

Au vu de la situation financière de l’institution, le montant des investissements a été 
maintenu au niveau de celui de 2016. Les efforts ont été concentrés sur l’achèvement  
des projets déjà engagés et privilégiant le maintien à niveau des équipements existants.
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Résultat de l’année
Les comptes 2017 bouclent sur un déficit de Fr. 7.9 millions, supérieur 
de Fr. 428’000.- à celui de 2016, reflet de l’effort considérable réalisé 
durant l’exercice, puisque les prestations d’intérêt général versées 
par l’Etat ont été réduites de plus de 2.8 millions de francs par rapport 
à 2016.

Ce résultat reste toutefois moins bon que la prévision budgétaire 
(déficit de 6.4 millions), principalement en lien avec des recettes 
stationnaires de réadaptation significativement inférieures à la 
prévision.

Avec un budget 2018 visant un déficit de 5.5 millions, assorti d’un 
important plan de réformes, l’HNE garde le cap et vise un retour  
à l’équilibre financier à l’horizon 2021.
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Compte de profits et pertes de l’exercice
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Annexe aux comptes annuels au 31 décembre 2017
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